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CP - Colmar Agglomération lance une concertation
pour des récupérateurs d'eau

 

Colmar Agglomération souhaite proposer aux habitants de son
territoire une aide financière de 80 % pour faciliter l’acquisition d’un
récupérateur d’eau de pluie. Afin de cerner au mieux les besoins des
habitants, une concertation est mise en place.

En 2022, Colmar Agglomération a signé avec l’Agence de l’eau Rhin-Meuse un
"Contrat de territoire eau et climat 2022-2025" qui permet à la collectivité de
mener des actions qui s’inscrivent dans sa politique de lutte et d’adaptation au
changement climatique. 

C’est dans ce cadre qu’au printemps 2024, Colmar Agglomération souhaite
proposer aux habitants résidant sur son territoire, une aide financière de 80 %
pour faciliter l’acquisition d’un récupérateur d’eau de pluie. Le coût sera
pris en charge conjointement par Colmar Agglomération et l’Agence de l’eau
Rhin-Meuse.

Cette opération sera soumise à la condition que le bénéficiaire s’engage
à déraccorder sa gouttière du réseau d’assainissement.

 

LA CONCERTATION

Afin de répondre de la meilleure façon aux besoins des habitants,
Colmar Agglomération propose au préalable un sondage en ligne. Un
formulaire est mis en place sur agglo-colmar.fr/recuperateur-eau-pluie. Il
recense différents modèles de cuves aux volumes, tailles, formes et couleurs
différents, qui permettront d’estimer les besoins des habitants. 

Les caractéristiques des modèles ayant obtenu le plus de votes seront
inclus dans un marché public qui sera lancé par Colmar Agglomération
en mars. À l’issue du marché, les modèles retenus seront alors disponibles à la
commande. 

https://www.agglo-colmar.fr/recuperateur-eau-pluie


 

POURQUOI RÉCUPÉRER L'EAU DE PLUIE ?

Lorsque l’eau de pluie tombe dans les gouttières, elle poursuit sa course dans le
réseau d’assainissement. Or, dans la majorité des cas, un seul réseau est chargé
de collecter et transporter les eaux usées et les eaux pluviales. Par temps de
pluie, le réseau est alors saturé et se déleste du surplus impactant le milieu
naturel.

Les récupérateurs d’eaux pluviales répondent à deux enjeux environnementaux
du territoire :

Prévenir la dégradation de l’eau et de l’environnement en déraccordant
sa gouttière des réseaux d’assainissement. 
Économiser l’eau potable en réutilisant l’eau de pluie collectée dans le
récupérateur. Cette action contribue à l’atténuation et l’anticipation des effets
du changement climatique.

 

Pour tout complément d'information : agglo-colmar.fr/recuperateur-eau-
pluie 
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